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Décision Générale colonial

Décision n° 657  accordant un témoignage de satisfaction à 
Ahmed Egue, brigadier de 1re classe de la brigade des douanes 
de Djibouti
n° 657

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

26 juin 1938

Numéro JO

n° 499 du 30/06/1938
Date  du numéro

30 juin 1938

T E X T E  I N T É G R A L

Un témoignage officiel de satisfaction est décerné au brigadier de 1er classe Ahmed Egue, de la brigade des douanes de 

Djibouti, pour le motif suivant : « Brigadier indigène de conduite et de tenue exemplaires. Seconde brillamment, depuis cinq 

ans, son chef européen dans le commandement de la brigad indigène des douanes. Y fait preuve d’intelligence, de zèle, 

d’activité et de dévouement. Excellent sous-officier. »
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